
COUPE DE France 2022/2023 

1er tour à disputer avant le 10 Mai 2022 

 

 

CLUB A qui reçoit CLUB B qui se déplace 

BOULE MANOSQUINE BOULE ST ANDREENNE 

BOULE DES PENITENTS BOULE TULLESAINE 

VILLENEUVE BOULE (impair 1er 
tour) 

 

BOULE ST MARTINOISE (impair 
1er tour) 

 

Le tirage au sort a été effectué le 25 février par le CD 04 

 

Les ½ finales devront se dérouler avant le 10 juillet. 

La finale devra se dérouler avant le 10 août. 

Le club vainqueur sera qualifié pour le 1er tour de zone qui aura lieu 

le 02 octobre au plus tard. 

 

TENUE CLUB HAUT ET BAS IDENTIQUES OBLIGATOIRES  

PRESENCE D’UN ARBITRE OBLIGATOIRE EGALEMENT 


